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L’AMIANTE 



QUIZZ   ET  PREREQUIS 

  SUR  LE RISQUE AMIANTE 
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Quizz (1) 
L’amiante est un produit : 

  Naturel provenant de minerais 

  Synthétique fabriqué industriellement 

   synthétique  et naturel  

La principale voie d’entrée de l’amiante dans l’organisme est : 

 La voie cutanée (à travers la peau) 

 la voire pulmonaire (lors de la respiration) 

 La voie digestive (lors de l’ingestion de nourriture contaminée) 

L’organe cible de l’amiante est : 

 Le foie 

 Les poumons 

 Les reins 
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Quizz (2) 
Les travailleurs les moins bien protégés au risque amiante sont? 

  Uniquement des désamianteurs 

  La plupart des professionnels du second œuvre 

  Uniquement ceux qui travaillent l’amiante 

Je maîtrise les risques amiante : 

 En aérant la zone de travail 

 En portant mes Equipements de Protection Individuelle 

 En nettoyant mes vêtements de travail avec précaution 

L’amiante provoque : 

 Uniquement des cancers 

 Des cancers et des maladies pulmonaires 

 Des irritations des bronches 

 



10 

Ma famille peut être exposée :  

 Quand je bricole à la maison 

  Quand je chemine dans mon immeuble qui a de l’amiante 

 Jamais car je ne suis pas désamianteur 

 Quand je rentre à la maison avec mes vêtements de travail  

 contaminés suite au non port des EPI 

L’amiante a été interdite en France en 1997. Bientôt il n’y en aura plus : 

Oui 

Uniquement dans les bâtiments récents 

Non, il en restera encore pendant très longtemps 

Quizz (3) 
Pour savoir si le bâtiment est amianté ? 

Je fais des prélèvements 

Je contacte ma hiérarchie 
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Pour couper un tube en amiante-ciment 

j’utilise un outil manuel si c’est disponible 

J’utilise un outil à haute vitesse pour disperser les poussières 

j’utilise un outil à faible vitesse pour produire moins de poussières 

Si le risque de cancer est de 1 chez un non fumeur et non exposé à l’amiante 

Il est 50 fois  plus chez un fumeur exposé à l’amiante 

Il est 10 fois plus chez un fumeur non exposé à l’amiante 

Il est négligeable chez un exposé à l’amiante 

 Quizz (4) 
Pour stocker en tant que déchet un tube d’amiante-ciment rebuté 

Je l’enfouit tel quel en le recouvrant d’une couche d’argile 

Je le divise en morceaux par sciage à l’air libre 

Je l’enveloppe dans un sac en plastique avant de le morceler à coup de 

marteau 
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L’amiante-ciment est utilisé pour fabriquer  : 

 Des réservoirs  et des canalisations d’eau  potable 

  Des canalisations d’eau usée également 

 Des canalisations d’acide sulfurique et phosphorique 

  

Les  fibres d’amiante les plus dangereuses sont : 

Les plus fines et les plus longues , elles atteignent les alvéoles 

Les plus grosses 

Les plus fines mais elles sont rejetées par clairance 

Quizz (5) 
L’action de l’amiante sur l’organisme est : 

Rapide donnant lieu à un accident du travail 

Lente donnant lieu à des maladies ordinaires curables 

Très lente donnant lieu à des cancers 
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La loi oblige le propriétaire des bâtiments à ? 

Désamianter tous les bâtiments 

Désamianter quand le matériau est en mauvais état 

Faire un diagnostic 

Quizz (6) 

Le perçage sur un matériau amianté ? 

Peut se faire sans précaution particulière 

Aérer le local suffit largement 

Nécessite le port d’équipement et aspiration à la source 

La fiche d’exposition amiante : 

C’est juste un papier en plus à remplir pour rien 

Doit être remplie tous les mois 

Doit être remplie après chaque intervention 
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L’opacité d’un milieu poussiéreux 

Révèle un danger imminent et important 

Ne présente qu’un danger secondaire 

L’intensité du danger dépend de la taille des particules 

Quizz (7) 

Sur le sujet de l’amiante, la réglementation tunisienne  

Est muette, il n’existe aucun texte 

Les poussières d’amiante figurent sur le tableau des  M.P 

Les déchets sont recensés dans le texte sur les déchets dangereux 

L’OIT réglemente l’usage de l’amiante comme suit 

Usage contrôlé selon la convention 162 

Interdiction totale de l’amiante 

Limitation d’usage aux pays riches 



????????????????????????

????????????????????????

???????? 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 

 

Qui sont ces 2 personnes? Que disent-ils à cette dame? 

Au sujet de  

l’amiante 

Bien sûr 



Qu’est-ce que l’amiante ? 



 

• Le problème avec les mythes, c’est qu’à force de les 
entendre répéter sans cesse . . . 

 

   . . . plusieurs finissent par penser qu’ils  

     représentent la réalité. 
 
  
 « Tout le monde le dit, ça doit être vrai » 
       Expression populaire 

 
 

 « Il est plus facile de désintégrer un atome qu’un préjugé ».  
        Albert Einstein 

 
 
 
 
 
 
 

   

AMIANTE : Mythes   vs   Réalités 



Tout comme le mot « métal » recouvre une grande 

variété de substances, comme le fer, le cuivre, le 

plomb, le mercure  etc… 

…le mot « amiante » est un terme commercial qui 

désigne pas moins de six différentes variétés de 

minerai, chacune ayant des propriétés physico-

chimiques différentes, et chacune ayant un 

potentiel de toxicité distinct. 



Amiante et asbeste sont des synonymes. 
 
L’amiante est un minéral naturel. Le mot amiante 
désigne plusieurs variétés fibreuses de minéraux qui 
sont des silicates hydratés. Ces matériaux ont la 
propriété de pouvoir se diviser en fibres très fines. 
 
Il existe deux familles d’amiante : 
 -  les serpentines (les plus courantes) 
 - les amphiboles (les plus " dangereuses ") 



 

SERPENTINES  (95%) 

      Chrysotile    (Amiante blanc) 

 

 

 

 

AMPHIBOLES   (5%) 

     Crocidolite (Amiante bleu) 

     Amosite (Amiante brun) 

     Anthophyllite  (plus rare) 

     Actinolite (plus rare) 

     Trémolite (plus rare) 



AMIANTE 

Formules théoriques 

Serpentine fibreuse 

CHRYSOTILE 
Amphiboles fibreuses 

AMOSITE CROCIDOLITE ANTHOPHYLLITE 

TRÉMOLITE ACTINOLITE 

Mg3(Si2O5) (OH) 

(Fe, Mg)7 

(Si8O22) (OH)2 

Na2Fe2+
3, Fe3+

2 

(Si8O22) (OH)2 

(Mg, Fe)7 

(Si8O22) (OH)2 

Ca2 Mg3 

(Si8O22) (OH)2 

Ca2 (Mg, Fe)5 

(Si8O22) (OH)2 





Trémolite 

Chrysolite 

Anthophilite 



CARACTERISTIQUES 

DIMENSIONNELLES 



25 SMIBTP 

Taille des fibres (1) 

Type de FIBRE Diamètre 

(µm) 

Nombre de  FIBRES 

sur 1 mm 

Chrysotile BLANC 0,02 50 000 

Crocidolite BLEU 0,08 12 500 

Amosite BRUN 0,10 10 000 

Laines de verre 0,2 - 25 5000 - 40 

Coton 20 50 

Cheveu 75 13 



Tailles des fibres (2) 

On distingue 3 types de fibres  

 

  -  Fibres " conventionnelles" dont le critère dimensionnel a 

été défini par l’OMS 

  -  Les fibres fines d’amiante     FFA 

  -  Les  fibres courtes d’amiantes     FCA 

Fibre OMS FFA FCA 

 Longueur L en ( μm) ≥ 5  ≥ 5 < 5 

Diamètre D en ( μm) 0,2< D < 3  0,01< D < 0,2  0,01< D < 3  

L/D ≥ 3 ≥ 3 ≥ 3  



HISTORIQUE 

ET 

PRINCIPAUX PRODUCTEURS 
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Historique 

• Utilisation artisanale jusqu’au XVIème S. 

• 1860, premières mines 

• 1860-1975 : usage industriel croissant 

• 1975 – 1996 : usage contrôlé, décroissant 

• Depuis 1977 : Interdiction dans certains pays 

• Actuellement, essentiellement problèmes de 

– La post-exposition 

– Des travaux de retrait 
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18%

11%

1%

6%

3%

17%

36%

États-Unis

Brésil

Russie

Chine

Kazakhstan

Afrique du Sud

Zimbabwe

Autres

Canada

Répartition de la production amiante en 2002 
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Amiante chrysolite : Production en 2008  

(X 1000 tonnes métriques)  



L’amiante est caractérisé par ses propriétés remarquables lui 
permettant un nombre d’applications très important dans des 
domaines très diversifiés. 
 
Il s’agissait du matériau " idéal " d’un point de vue technique. 
 
Malheureusement les effets de ce matériau sur la santé de 
l’homme peuvent être beaucoup moins remarquables (asbestose, 
cancer du poumon, mésotheliome, plaques pleurales) si des 
précautions adaptées et souvent strictes ne sont pas appliquées. 

Propriétés 



- Structure fibreuse (solidité) 

- Importante résistance à l’usure (durée de vie) 

- Bonne isolation thermique (chauffage) 

- Bonne isolation acoustique (théâtre, cinéma,…) 

- Résistance aux températures élevées (résistance au feu 

améliorée des structures métalliques couvertes par un enduit 

contenant de l’amiante) 

- Non inflammable 

- Résistance aux agents chimiques 

- Résistance aux micro-organismes (usage extérieur) 

 

   …et un coût peu élevé !!! 

 

Remarque : point de fusion est situé au delà de 1200°C 

 

Quelques propriétés 



 

 

Quelques exemples : 

 

- L’asbeste-ciment 

- Amiante en fibres en vrac (flocages, bourres d’amiante,…) 

- Produits à base de cellulose et amiante 

- Amiante tressé ou tissé 

- Isolation thermique 

- Divers 

Plus de 3000 applications ! 

Applications 

Elles sont nombreuses et variées 





80 % de la production d’amiante était utilisé pour la 

fabrication de l’amiante-ciment. Ces matériaux contiennent 

entre 5 à 25 % de fibres d’amiante. 

 Ces produits étaient très répandus dans le domaine de la 

construction. 

L’amiante-ciment 

         Quelques exemples 

- panneaux pour cloisons, revêtements muraux, plafonds, 

- panneaux pour décoration de façades, tablettes de fenêtre 

- toitures :  ardoises artificielles et plaques ondulées, 

- clapets coupe-feu, 

- conduites d’eau potable, d’eaux usées, 

- buses de cheminée, conduits d’aération ou de ventilation, 

- profilés (extrudés, couvre-murs), 

- jardinières, bacs de culture, cendriers, poubelles… 



Fabrication de l’amiante-ciment 



Quelques localisations de matériaux amiantés dans les bâtiments... 

INRS 

couverture 

enduit 
cloison 

dalles de sol 

calorifuge canalisation 

faux-plafond 

joint 

cage d’ascenseur 

flocage 



LES RISQUES  D’UTILISATION  

DE  

L’AMIANTE 



Fiche toxicologique INRS 



Etiquetage actuel 



Nouveau étiquetage 



Signalisation pour le transport 

90 

2590 

90 

2212 

Amiante blanc (Chrysolite) 

Amiante bleu (Crocidolite) 

Amiante brun (Amosite) 

Code danger 
Code matière 

Etiquette  



VALEURS LIMITES D’EXPOSITION  



Valeurs limites d’exposition 

France 

L’article R.4412-104 du code du travail fixe la concentration 

moyenne en fibres d’amiante dans l’air inhalé par un 

travailleur à 0,1 fibre/cm³ (soit 100 fibre/litre) sur une heure 

de travail 

 

Union européenne 

 la valeur moyenne est de 0,1 fibre/cm³ (soit 100 fibres/litre) 

sur 8 heures. 

 

Etats-Unis  

L’ACGIH fixe la valeur moyenne à 0,1 fibre/cm³  (soit 100 

fibres/litre) sur 8 heures. 



  
« Acceptable »                                                             (ORCA) 

 

« Not significant »                               WHO) 

 

« Further control not justified »     (The Royal Society, London) 

 

« ...en ce qui concerne la population générale, la situation  

pour un taux moyen de 1 fibre par litre est parfaitement  

sûre »      

 (Académie nationale de médecine, France, 1996) 

   

Une concentration de 0,001 fibre/ml (ou 1fibre/litre)  

est considérée: 

Valeurs acceptables dans l’environnement 



EVOLUTION   DE 

 LA REGLEMENTATION 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réglementation Tunisienne 

   - Loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative  aux déchets et au 

contrôle de leur gestion et de leur élimination 

   - Décret n°2000-2339 du 10 octobre 2000 
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Le 7 février 1996 – Deux textes fondateurs : 

•      Santé Publique : Décret 96/97 

•      Protection des travailleurs : Décret 96/98 

 

Réglementation en France 

1977 

Interdiction 

flocage dans 

les bâtiments 

à but 

d’habitation 

1978 

Interdiction 

totale 

d’emploi 

d’amiante 

dans flocage 

décret 78-394 

1994 

Interdiction 

totale des 

amphiboles 

décret 94-645 

1996 

Interdiction 

totale des 

calorifuges 

amiantés 

 décret 96-668 

1996 

Interdiction 

totale des 

serpentines 

Décret 99-

1133 

1997 

Application du 

décret: 

interdiction 

totale de 

l’amiante 

-Décret  du 4 mai 2012 : risque d’exposition à l’amiante 

-Arrêté du 14 aout 2012 :conditions de mesurage des 

      niveaux d’empoussièrement 
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Affections professionnelles / inhalation poussières d’amiante 
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Affections professionnelles / inhalation poussières d’amiante 



LES  MALADIES  

ET  

LES  RISQUES  SANITAIRES 



Connaissace du risque AMIANTE 

• 1906 : observation de fibroses chez les ouvriers des filatures (« 
asbestose » en 1927) 

• 1935 : découverte du lien asbestose et CBP 

• 1955 : lien entre amiante et CBP (hors fibrose) 

• 1960’s : premiers mésothéliomes en Afrique du Sud 

• 1965 : 1er mésothéliome décrit en France 

• 1973-77 : toutes les variétés d’amiante sont classées cancérogènes 
par le CIRC : 1eres VLE et suivi médical des salariés exposés 

• 1978 : interdiction du flocage 

• 1982 : les VLE ne protègent pas du risque de cancer (conférence de 
Montréal), abaissement des VLE 

• 1996 : expertise INSERM : jusqu’à 100’000 morts en France d’ici 2025. 

• 1997 : interdiction amiante (décision attaquée par le Canada, 2e 
producteur mondial d’amiante, devant l’OMC pour violation accords 
GATT).  

• 2001 : victoire des communautés européennes 
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Risques graves et retardés 

• Les maladies liées à l’amiante surviennent 

plusieurs années après les premières 

expositions, et jusqu’à 30 ou 40 ans 



Le temps de latence 

• POUR L’AMIANTOSE ET:                 ~ 15 - 20 ANS 

 CANCER PULMONAIRE 

 

• POUR LE MÉSOTHÉLIOME:                ~ 40 -  45 ANS 

 

• Corollaire: 

Les cas diagnostiqués aujourd’hui sont le résultat des fortes 

expositions du passé  
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Toxicité – Facteurs aggravants 

– Nature de la fibre : plus grande toxicité des fibres longues, 
amphiboles > serpentines 

– Quantité inhalée : durée, concentration 

– Précocité de l’exposition et âge 

– Co-facteur : TABAC 

Synergie tabac et amiante : risque de développer un cancer broncho-

pulmonaire en fonction d'une exposition à l'amiante et/ou au tabac 

(d'après Hammon, Selikoff et Seidman)  

   Non exposé à 

l'amiante  

Exposé à l'amiante  

Non exposé au tabac  1  5,17  

Exposé au tabac  10,85  53,24  



Risques spécifiques selon le type de fibre: 

 

    Chrysotile Amosite  Crocidolite 

Cancer du poumon        1      10         50 

 

Mésothéliome         1                       100        500 

________________________________________________________ 

Hodgson J.T. and Darnton A. (2000). The Quantitative Risks of Mesothelioma and Lung 
Cancer  in Relation to Asbestos.   Ann. Occup. Hyg. 44(8): 565-601 

 

Différences du risque  

Chrysolite vs Amphiboles 



Mais  

- Quelle  est la voie d’entrée de l’amiante dans 

l’organisme? 

- Quel mécanisme rencontre-t-on (accident du 

travail ou maladie professionnelle)? 

- Quel type de défense dont dispose le corps 

humain? 

 

 





 

 Les voies d’entrée des toxiques dans l’organisme sont : 

 

   La voie pulmonaire lors de la respiration (les toxiques 

pénètrent avec l’air inspiré). 

 

   La voie cutanée à travers les pores de la peau. 

 

   la voie digestive lors de l’ingestion de nourriture 

contaminée ou avec des mains souillées. 

 

Les fibres d’amiante emprunte principalement la voie 

respiratoire. 

 

 

 

 

Voies d’entrée des toxiques dans l’organisme 



Amener l’O2 en contact avec les alvéoles (et 

éliminer le CO2) 

respiration hématose 

200 millions d’alvéoles pulmonaires soit une surface de 

près de 100 m2 pour les échanges gazeux (double barrière 

constituée par l’épithélium alvéolaire et l’endothélium 

capillaire d’une épaisseur de 1 µm) 



Où se déposent les particules respirées? 

EN PRATIQUE : 

 Si DAE > 5 µm, les particules n’atteindront 

pas le poumon profond (bronchioles, alvéoles) 

UNE REGLE : 

 Plus le « diamètre aérodynamique » (DAE) de la 

particule est petit, plus elle va loin!  

CAS PARTICULIER :  

les Particules Ultra Fines (PUF) (pas de 

sédimentation, autres lois de diffusion… +/- comme 

un gaz) 







(Source INRS, ED 984 (2006), VLEP) 



 

 

1- au niveau trachéo-bronchique 

Mécanismes de défense du poumon (1) 

Impaction des particules sur 

les éperons bronchiques et 

tapis muco-ciliaire 



2) au niveau alvéolaire (macrophage) 

Phagocytose, équipement enzymatique, bactéricidie et 

communication avec les lymphocytes 

Mécanismes de défense du poumon (2) 



Physiopathologie  
• Essentiellement au niveau de l’appareil respiratoire concernant 

les pathologies liées à l’amiante.  

 

• Les fibres indestructibles inhalées se déposent dans le tissu 

pulmonaire et migrent vers l’enveloppe du poumon (plèvre) et 

vers le péritoine.  

 

•   En pénétrant au fond de l’appareil respiratoire jusqu’aux 
alvéoles, elles peuvent gêner les échanges gazeux. 

 

• Les fibres entament ensuite un long parcours de destruction. Le 
poumon  devient moins élastique " comme une éponge qui sèche " 
avant de s’atrophier jusqu’à provoquer une insuffisance 
respiratoire. 

 

• Dans certains cas, installation d’un cancer.  

  

  



Conséquences Physiques 

• L’amiante cause des pathologies pleuro-pulmonaires qui 

ont toutes une latence longue, pouvant attendre 20 ans. 

 

• Elles sont: 

– La fibrose pulmonaire interstitielle diffuse ou asbestose 

– Les plaques pleurales 

– Épaississement pleural diffus ou fibrose pleurale 

– Atélectasie par enroulement ou atélectasie ronde 

– Mésotheliome malin de la plèvre 



• La fibrose pulmonaire interstitielle diffuse ou asbestose: 

– Est due à une rétention pulmonaire des fibres d’amiante. 

 

– Son diagnostic est surtout histologique, avec un œdème 
interstitiel et beaucoup de macrophages et fibroblastes au 
niveau des bronchioles. 

 

– Son incidence est de 5 à 15% dans les populations exposées. 

 

– Un exposition forte semble nécessaire pour développer une 
asbestose. 

 

– La maladie peut continuer à évoluer, pour elle même, après 
l’arrêt de l’exposition. 

 

– Le symptôme le plus précoce est la dyspnée d’effort. Une toux, 
cyanose discrète, hippocratisme digital sont plus rares. 





• Les plaques pleurales : 

 

– Leur découverte est presque toujours radiologique 

 

– Concerne 10 à 50% des salariés atteints après exposition 

 

– La latence est de 20 ans 

 

– Il n’y a pas de dose seuil 

 

– Plaques calcifiées ou non qui se situent sur le feuillet pariétal 
de la plèvre 

 

– Symptomatologie pauvre 





• Épaississement pleural diffus ou fibrose pleurale: 

 

– C’est une symphyse pleurale que l’on retrouve dans les 

séquelles d’épanchement pleural séreux ou infectieux 

 

– Entraîne des douleurs importantes, altère la compliance 

pulmonaire 

 

– À l’EFR met en évidence un syndrome restrictif 





• Atélectasie par enroulement ou atélectasie ronde: 

 

– Collapsus pulmonaire associé à un épaississement pleural en 

regard 

 

– À la clinique: douleurs localisées 

 

– Sa découverte est radiologique 

 

– N’est pas spécifique à l’exposition à l’amiante. 





• Mésotheliome malin de la plèvre: 

 

– Cancer au pronostic redoutable dont l’amiante est le principal 

facteur de risque connu 

 

– Pas d’effet tabac-dépendant 

 

– Sa latence est longue, 30 à 40 ans, pas de dose seuil 

 

– Son incidence augmente de 25% tous les 3 ans en France 



• Mésotheliome malin de la plèvre (suite) : 

 

– Dans 25% des cas est asymptomatique au début 

 

– Toux, douleurs, dyspnée 

 

– Altération de l’état général 

 

– Adénopathies homolatérales 

 

– Si extension: dysphagie, dysphonie, syndrome cave supérieur 

 

– Les examens radiologiques sont importants pour son 
diagnostic, mais les radiations pourraient avoir un rôle dans sa 
survenue. 





                                            6%     57%    1%         14%                  2%               5%         0,2%        15%     100%                   
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Mésotheliome pleural 



TRAVAUX  SUSCEPTIBLES  

DE  

LIBERER  DE  L’AMIANTE 



Catégorie de travaux (1) 

A- travaux à risque faible (1) 
travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•Manipulation d'un article 

manufacturé contenant de 

l'amiante non friable 

•Chaussures de sécurité 

avec semelles 

antidérapantes sur sol 

mouillé; 

 

•Casque de sécurité; 

 

•Gants et lunettes de 

protection recommandés. 

  

En plus des moyens de 

protection précédents : 

pour le sciage, découpage 

...d'un article manufacturé . 

.. ou pour l'enlèvement de 

cloisons sèches...: 

•Déterminer s'il y a présence 

d'amiante et en identifier les 

types (analyse en laboratoire). 

 

•Etablir les mesures de 

prévention et les méthodes de 

travail  à appliquer. 

 

•Former les travailleurs 

 

•Fournir à la CSST un avis 

d'ouverture de chantier. 

 

•Enlever les meubles ou les 

protéger par des membranes 

étanches. 



Catégorie de travaux (2) 

A- travaux à risque faible (2) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•Sciage, découpage, profilage 

ou perçage d'un tel article 

avec un outil manuel ou 

électrique équipé d'un 

système d'aspiration muni 

d'un filtre à haute efficacité 

 

• Enlèvement de cloisons 

sèches installées avec un 

mastic contenant de 

l'amiante. 

 

•Demi-masque réutilisable 

à cartouche avec filtre à 

haute efficacité ou masque 

filtrant  jetable certifié au 

minimum FFP2 selon la 

norme EN-149 ou 

 

•Masque avec filtre à haute 

efficacité de type N-100, 

R-100 ou P-100. 

•Placer les débris dans des 

contenants étanches et étiquetés, 

de façon régulière pendant les 

travaux et à la fin des travaux. 

 

•Lors de travaux à l'extérieur, 

empêcher ln dispersion des 

débris (membranes ou autre 

moyen). 

 

•A la fin des travaux, nettoyer 

l'aire de travail et ses environs 

avec un aspirateur muni d'un 

filtre à haute efficacité ou 

humecter au préalable les 

surfaces à nettoyer. 



Catégorie de travaux (3) 
B- travaux à risque modéré (1) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•enlèvement total ou partiel 

de faux-plafonds pour 

accéder à une zone où se 

trouvent des MCA friables;  

 

•recouvrement de MCA 

friables, sauf par projection 

d'agent de scellement ;  

 

•enlèvement de MCA friables 

lorsque la zone de travail est 

isolée de la zone respiratoire 

du travailleur (sac à gants);  

En plus des moyens de 

protection décrits 

précédemment : 

•vêtements de protection 

jetables ou réutilisables; 

 

•demi-masque  réutilisable à 

cartouche muni d'un filtre à 

haute efficacité; 

  

En présence de crocidolite 

ou d'amosite et pour tout 

travail non classé faible ou 

élevé : 

masque à ventilation assistée 

muni d'un filtre à haute 

efficacité. 

En plus des mesures décrites 

précédemment : 

•Enlever, avant et 

régulièrement pendant les 

travaux, tous les MCA 

friables avec un aspirateur 

muni d'un filtre à haute 

efficacité ou après les avoir 

mouillés en profondeur. 

 

•Isoler l'aire de travail 

(enceinte avec matériaux 

étanches à l'amiante). 

 

•Protéger le système de 

ventilation pour éviter toute 

contamination du bâtiment. 



Catégorie de travaux (4) 

B- travaux à risque modéré (2) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•manipulation ou enlèvement 

de MCA friables dont le 

volume de débris n'excède 

pas 1 pi³ (28l) chaque 

rénovation mineure ou travail 

spécifique d'entretien  

régulier;  

 

•tout travail susceptible 

d'émettre de la poussière 

d'amiante non classé faible 

ou élevé. 

 

•Installer une affiche à chaque 

accès de l'aire de 

Travail pour informer les gens des 

travaux en cours.  

 

•Toujours maintenir les MCA 

friables mouillés en profondeur, 

sauf en cas de danger (ex. 

électricité).  

 

•Pour les déplacer, recouvrir d'une 

membrane étanche les structures                   

(ex. :four) construites avec des 

MCA. 

 



Catégorie de travaux (5) 

B- travaux à risque modéré (3) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

 •A la fin des travaux : 

Nettoyer avec un aspirateur avec filtre à haute 

efficacité les membranes de protection. Si elles 

sont jetables ,les mouiller et les replier pour 

enfermer les poussières et les déposer dans un 

contenant étanche  

 

•Mettre les vêtements de protection jetables dans 

un sac de plastique et le fermer hermétiquement. 

Laver les vêtements réutilisables ou les nettoyer 

avec un aspirateur avec filtre à haute efficacité.  

 

 Toujours laver ou nettoyer les Vêtements et les 

chaussures de travail avant de sortir de l’aire de 

travail 

 

 



Catégorie de travaux (6) 

C- travaux à risque élevé (1) 
travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•Manipulation ou  enlèvement 

de MCA friables, sauf si un 

sac à gants est utilisé ou si le 

volume de débris n'excède pas 

1 pi3 pour chaque rénovation 

mineure ou travail spécifique 

d'entretien régulier; 

 

• Nettoyage ou enlèvement 

d'un système de ventilation 

dans un immeuble où 

l'isolation contient de 

l'amiante appliqué par 

projection; 

• Recouvrement de MCA 

friables par projection d'agent 

de scellement;   

 

En plus des moyens  de 

protection  décrites 

précédents: 

Volume de débris de plus de 

1 pi³ sans dépasser 1o pi³ 

pour chaque rénovation 

mineure ou travail 

spécifique d'entretien 

régulier : 

 

•Vêtements jetables 

seulement; 

 

• Masque complet à 

ventilation assistée muni 

d'un filtre à haute efficacité. 

  

Volume de débris de plus de 

1 pi³ sans dépasser 10 pi³ 

pour chaque rénovation 

mineure ou travail spécifique 

d'entretien régulier : 

 

En plus des mesures décrites 

précédemment : 

• Affiche r les informations 

sur les mesures de prévention 

et de protection à appliquer. 

 

•Isoler l'aire de travail au 

moyen d'une enceinte étanche 

équipée d'un système de 

ventilation par extraction 

avec filtre à haute efficacité 



Catégorie de travaux (7) 

C- travaux à risque élevé (2) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•Réparation, modification, 

démolition de fours, 

chaudières, etc. construits de 

matériaux réfractaires 

contenant de l'amiante;  

 

• Sciage, perçage etc. d'un 

article manufacturé non friable 

avec des outils électriques qui 

ne sont pas équipés d'un 

système d'aspiration muni d'un 

filtre à haute efficacité; 

 

 Volume de débris de 

plus de 10 pi³ :  

•vêtements jetables ou 

réutilisables; 

 

•masque complete à 

ventilation assistée muni 

d'un filtre à haute 

efficacité. 

 

•Appliquer une procédure de 

décontamination des travailleurs. 

Volume de débris de plus de 10 

pi³ : 

En plus des mesures décrites 

précédemment : 

• Prendre au moins un échantillon 

de l'air par quart de travail. 

Obtenir le résultat d'analyse dans 

les 24 heures et le consigner dans 

un registre disponible sur les 

lieux de travail. 

•Installer un vestiaire pour les 

vêtements de ville et un vestiaire 

pour les vêtements de travail 

séparés par une salle de douche . 



Catégorie de travaux (8) 

C- travaux à risque élevé (3) 

travail Protection Individuelle Prévention et protection 

•Manipulation ou enlèvement 

d'un matériau friable 

contenant de la crocidolitc ou 

de l’amosite, si le volume de 

débris excède 1 pi³ pour 

chaque rénovation mineure ou 

travail spécifique d'entretien 

régulier  

 

 

•Isoler l'aire de travail et le 

vestiaire de vêtements de travail 

du reste du bâtiment au moyen 

d'une enceinte étanche équipée 

d'un système de ventilation par 

extraction. Pour les travaux à 

l'extérieur, cette enceinte n'est 

requise que pour le vestiaire des 

vêtements de travail. 

 



Catégorie de travaux (9) 

C- travaux à risque élevé (4) 

travail Protection 

Individuelle 

Prévention et protection 

•Enlèvement total ou partiel de 

faux - plafonds sur lesquels se 

trouvent des MCA friables, si 

le volume de débris excède 1 

pi³ pour chaque rénovation 

mineure ou travail spécifique 

d'entretien régulier. 

•Vérifier le bon état de l'enceinte étanche, 

au début et à la fin de chaque quart de 

travail. En cas de bris ou de défectuosité, 

arrêter les travaux jusqu'à ce que l'enceinte 

soit réparée. 

•S'assurer que tout travailleur qui sort de 

l'aire de travail applique la procédure de 

décontamination.  

 

•Prendre un échantillon de l'air dans l'aire 

de travail à la fin des travaux . Il est 

interdit de démanteler l'enceinte étanche 

ou de retirer les membranes étanches 

avant que la concentration de fibres 

respirables d'amiante dans l'aire de travail 

ne soit inférieure à 0,01 fibre/ cm³. 



 

PROJET  PISEAU II 

 



Réservoirs d’eau potable en chrysotile-ciment pour appartements 

individuels largement utilisés en Amérique du Sud depuis des 

décennies. Aucune étude n’a révélé un risque quelconque pour la 

santé. 



 
    L’utilisation de l’amiante dans le projet PISEAU II se concentre 

autour des conduites en amiante –ciment dans les périmètres 

irrigués   par les eaux  conventionnelles / géothermales. 

 

 Cette utilisation a été autorisée pour 7 micro-projets, et ce dans 

 les CRDA de : 

 
 * Mahdia (Création périmètre irrigué Slatna)  

* Tozeur  (Réhabilitation d’irrigation Dhafria et Pitazrarit) 

*  Gabès (Création PI Limaoua 5 et PI Métouia, géotherme, 

réhabilitation des PI Aichoun, Zerkine et Ben Ghilouf)  

Permission d’utilisation des conduites en 

amiante ciment (1) 





Cette permission est accordée à conditions d'appliquer des 

mesures spécifiques qui réduisent les impacts sur 

l'environnement et sur la santé humaine. 

 

 La longueur totale des conduites en amiante-ciment fournie à 

tous ces périmètres irrigués est de 47 326 ml avec des diamètres 

Ø variant de 100 à 300 mm. 

 

A la fin de l'utilisation du stock existant, le PISEAU II ne 

financera plus de canalisations à base d'amiante-ciment. Cette 

autorisation est stipulé au niveau du DCPES. 

 

Permission d’utilisation des 

conduites en amiante ciment (2) 



 

La RDS stipule que le MARH :  

 

1- n'utiliserait plus de conduites en amiante-ciment dans le cadre 

du PISEAU II pour les microprojets programmés en 2010 et 

au delà. Cette interdiction ferait l'objet d'une clause dans les 

cahiers de charges des travaux particulièrement pour les 

périmètres irrigués. 

 

2-  et adopterait des mesures strictes pour protéger la santé des 

ouvriers et du personnel du chantier exposé aux conduites en 

amiante-ciment durant les travaux et/ou la manipulation. 

Conditions d’utilisation  

de l’amiante-ciment (1) 



Ces mesures sont définies dans l'annexe 6 du document cadre 

DCPES qui décrit particulièrement "les dispositions relatives à 

la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation 

de poussières d'amiante dans le projet PISEAU II" : 

 

1- Les travailleurs devraient être munis de masque anti 

poussière, des lunettes, des gants et une combinaison de 

protection, 

 

2- Les travailleurs devraient faire l'objet d'examen médical 

d'aptitude, de surveillance radiologique et exploration 

fonctionnelle  respiratoire (EFR). 

   

Conditions d’utilisation  

de l’amiante-ciment (2) 



 

3- Utiliser des outils de coupe à basse vitesse en milieu humide et 

des outils manuels préférentiellement. 

 

4- Stocker les débris et déchets dans des endroits tels que les 

anciennes carrières couvertes d'argile. 

  

Ces précautions sont clairement mentionnées dans les Cahiers 

des Charges des travaux de pose des conduites et ce au 

niveau de l'article 31 : mesures de sauvegarde 

environnementale et sociale. 

  

En ce qui concerne les déchets de l'amiante-ciment, la législation 

Tunisienne les classe parmi les déchets dangereux selon le 

décret n° 2000-2339 du 10 octobre 2000. 

Conditions d’utilisation  

de l’amiante-ciment (3) 



  

 Non-conformité des pratiques  aux stipulations 
des documents DCPES et RDS: 
 

 Absence de précautions pour la protection des ouvriers sur 

le chantier (gants, masques, etc.). 

 

  Mauvaise manipulation des conduites en amiante-ciment et 

absence de documentation. 

 

 Rejets des déchets d'amiante-ciment dans la 
nature. 
  
  Stockage des conduites sans abri, exposées à l'air 
et à l'humidité. 

Défaillances constatées 

 ( Se l on  l e  rappor t  de  su i v i  e t  d ’ éva l ua t i on  2014   

du  PISEAU I I )  



  Recrutement d’un consultant pour mettre en place un plan 

        de gestion écologique des conduites stockées et des rebuts.  

 

 Réaliser un inventaire des conduites et pièces spéciales en 

amiante-ciment non utilisées ainsi que la quantité des 

rebuts collectée. 

 

  Identifier une décharge pour l’élimination finale de ces 

conduites et des rebuts.  

 

  Préparer le cahier de charges en concertation avec 

L’ANGED pour recruter une entreprise chargée de la 

collecte et de l’élimination finale des conduites et des 

rebuts en amiante-ciment. 

Recommandations 



CONSIGNES GENERALES  

DE  

SECURITE 





Consignes générales (1)  
 

A - E v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s  ( 1 )  

 
1. Le  chef  de  l'établissement  (fabricants,  entrepreneurs)  

concerné  doit  procéder  à  une évaluation des risques et à ses 

frais, afin de déterminer notamment : 

 

        La nature de l'exposition (nature des fibres en présence).  

 

  La durée de l'exposition.  

 

  Les niveaux d'expositions collectives et individuelles, et les 

méthodes envisagées pour les réduire. 

(Toute activité exposante à l’amiante) 



2. Les éléments et les résultats de cette évaluation doivent être 

transmis : 

 

   au médecin appartenant du Groupement de Médecine de 

Travail ; 

 

   à la  Direction de l'inspection  Médicale et de la  Sécurité du 

Travail du  Ministère  des Affaires Sociales, de la Solidarité et des 

Tunisiens à l'Etranger; 

 

   au Médecin  Inspecteur du travail du Ministère des Affaires 

Sociales, de la Solidarité et des Tunisiens à l'Etranger. 

Consignes générales (2)  
 

(Toute activité exposante à l’amiante) 

A - E v a l u a t i o n  d e s  r i s q u e s  ( 2 )  



 3. Pour chaque poste ou situation exposante de travail, le chef de 

l'établissement doit établir une notice et un dépliant à l'intention 

des travailleurs en arabe et en français les informant sur les 

risques et les impacts de l'amiante-ciment et les moyens de s'en 

prémunir.  

 

Le chef de l'établissement pourra avoir recours aux services de 

l'Institut de Santé et Sécurité au Travail (ISST) du Ministère des 

Affaires Sociales, de la Solidarité et des Tunisiens à l’étranger 

pour la publication de la notice et du dépliant étant donné que 

l'ISST est l’organisme national qui offre un support technique de 

formation et de sensibilisation ( ISST a un accord de partenariat 

avec l’INRS) . 

Consignes générales (3)  
(Toute activité exposante à l’amiante) 

B- Notice aux postes de travail (1) 



Consignes générales (4)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

B- Notice aux postes de travail (2) 
 

4- Cette notice devra comporter les rubriques suivantes: 

 

  Les caractéristiques de l'amiante chrysolite. 

 

  Les procédures à suivre et ses principaux paramètres. 

 

  La durée d'exposition , les contraintes de temps à respecter.  

 

  Le niveau d'empoussièrement connu et attendu en fonction 

      des données disponibles.  

 

  Les mesures de prévention et les équipements de protection 

       individuelle. 



Consignes générales (5)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

C-Formation et information des travailleurs 

Une formation à la prévention et à la sécurité doit être 

organisée au démarrage du projet et trimestriellement par le 

chef de l'établissement et à ces frais à l'intention des 

travailleurs exposés sous forme d'atelier. 

 

 Ces ateliers seront tenus en langue arabe et devront  être  de  

nature  non  technique   et  compréhensible   par  les  

ouvriers. 

 

  Le  chef  de l 'établissement pourra faire appel à l'Institut de 

Santé et de Sécurité au Travail (ISST) du Ministère des 

Affaires Sociales, de la Solidarité et des Tunisiens à 

l'Étranger. 



Consignes générales (6)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (1) 

Quand la présence d'amiante a été mise en évidence (présence 

connue ou probable), l'employeur doit mettre à disposition des 

travailleurs susceptibles d'être soumis à des expositions brèves 

mais intenses un vêtement de  protection et un équipement 

individuel de protection respiratoire anti-poussières adapté aux 

niveaux suivants : 



Consignes générales (6)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (2) 

D1- Premier niveau (ex. : manipulation de conduites en amiante-

ciment par les fournisseurs ou entrepreneurs) : 

 

 5. Les mesures minimales à mettre en place seront les suivantes : 

  Protection respiratoire par demi-masque filtrant jetable FFP3 

ou masques à cartouches conformes à la norme européenne EN 

149.  

 

Ces masques contiennent chacun deux cartouches de charges, à 

faire vérifier trimestriellement par un organisme agréé (voir 

paragraphe 19) pour les concentrations      100f/l. 



Consignes générales (7)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (3) 

Sac à déchets à proximité immédiate, 

 

Eponge ou chiffon humide de nettoyage si nécessaire. 

 

 Gants jetables 

 

Combinaison jetable.  

 

Nota : Mouiller par pulvérisation chaque fois que cela est 

possible (en tenant compte en particulier du risque électrique). 

 



Consignes générales (8)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (4) 

D2. Deuxième niveau (ex. : travaux de découpage. sciage, et perçage 

de conduite d'amiante et/ou à proximité): 

 

Les mesures minimales à mettre en place sont : 

 

Balisage de la zone sur un rayon de 100 mètres, 

 Port d’un appareil de protection respiratoire filtrant anti- 

poussières P3 avec masque complet. 

 Port d’un survêtement de protection jetable.  



Consignes générales (9)  

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (5) 

Port de  paire de gants  jetables. 

Protection du sol par  un film  en plastique. 

 Confinement de la conduite d'amiante-ciment usé sur place  

         avec couverture en argile. 

 Mouillage par pulvérisation d’eau chaque fois que cela est  

     techniquement possible (en tenant  compte en particulier du 

            risque électrique). 

 Nettoyage à l 'aspirateur à filtre absolu en fin de travail ,  

     complété le cas échéant, par un nettoyage à l'éponge  

     humide. 



Consignes générales (10) 

(Toute activité exposante à l’amiante) 

D-Equipements de protection et moyens  

de prévention (6) 

 Chaque fois que cela est possible , des outils manuels ou des 

outils à vitesse lente inférieure à 1.500 tours/minute devront être 

utilisés. 

 

 Les outils dont la vitesse de rotation est supérieure à 1.500 

tours/minute sont à proscrire. 

 

 Il est par ailleurs conseillé d'équiper les outils rotatifs de 

dispositifs de captage de poussières, par arrosage humide ou 

autre dispositif . 

 



Consignes générales (11) 

(Toute activité exposante à l’amiante) 

E-Signalisation de la zone d’intervention 

La zone de travail concernée doit être signalée et ne doit être ni 

occupée ni traversée par des personnes autres que celles chargées 

de l'intervention conformément à la loi cadre 96-41 relative aux 

déchets et au contrôle de leur gestion et de leur élimination.  

 



Consignes générales (12) 

(Toute activité exposante à l’amiante) 

F-Restitution des locaux 

 

 

Le chef d'établissement doit s'assurer du nettoyage de la 

zone concernée à la fin des travaux conformément à la loi 

cadre 96-41 . 



GESTION  DES  DECHETS 



Consignes générales de sécurité 

relatives à la gestion des déchets 

contenant de l 'amiante (1)  
 

 A . S t o c k a g e  d e s  d é c h e t s  s u r  l e  s i t e  

 
 Seuls les matériaux où l'amiante est fortement lié (tels que 

l'amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être 

stockés et confinés avec des couches d'argiles sur le chantier 

conformément  aux directives  de l'Agence Nationale de la Gestion 

des Déchets (ANGed) du  Ministère de l'Environnement et du 

Développement Durable. 

 

 Le site de stockage et de confinement doit être aménagé de 

manière à éviter l'envol et la migration de fibres. Son accès doit 

être interdit aux personnes autres que le personnel de l'entreprise 

de travaux. 

 



Consignes générales de sécurité 

relatives à la gestion des déchets 

contenant de l 'amiante (2)  
 

 B . E l i m i n a t i o n  d e s  d é c h e t s  
 

 Les matériaux où  l'amiante est fortement lié (tels que l'amiante-

ciment) doivent être éliminés aux frais de l'entrepreneur 

conformément au plan de gestion en préparation par le Ministère 

de l'Environnement et de Développement Durable dans des 

installations de décharges pour déchets inertes telles que les 

anciennes carrières. Le propriétaire ou son mandataire remplit le 

cadre qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets 

d'amiante considérés comme déchets dangereux conformément à 

la Loi 96-41. 



Consignes générales de sécurité 

relatives à la gestion des déchets 

contenant de l 'amiante (3)  
 

 C -  E l i m i n a t i o n  d e s  d é c h e t s  c o n n e x e s  

 
 Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les 

équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par 

exemple) et les déchets issus du nettoyage seront stockés dans des 

récipients totalement étanche (par exemple double sac de 

polyéthylène) correctement étiquetés en jaune " déchets 

dangereux d 'amiante ". Ces déchets après consultation de 

l'ANGED seront soit stockés sur place dans un conteneur en acier 

avec cloison, soit éliminés conformément à la section B ci-dessus. 

 



EQUIPEMENTS DE  PROTECTION 



)1Equipemets de protection ( 

1- Les appareils de protection respiratoires 

 Appareils filtrants, demi-masque FFP3 jetable pour les 

opérations de courte durée avec VLE de une fibre/cm³, 

masques complets ou cagoules avec système de 

ventilation assistée et filtrage de divers types. 

Appareils isolants avec adduction d’air sous 

pression pour des travaux pénibles ou de VLE > 

5ou 10 fibres/cm³. 

2- Vêtements avec capuche, fermés aux chevilles, 

poignets, sur bottes, gants de travail jetables et 

étanches aux poussières.  
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Les équipements de protection 

A USAGE UNIQUELe kit amiante :  

 

1 masque jetable filtrant P3 : Protection respiratoire 

1 combinaison : Protection des vêtements de travail 

1 paire de surchaussure : Protection des chaussures 

1 sacs à déchet amiante : Gestion des déchets 

1 lingette: Nettoyage des mains après opération 

Impératif! 
 

Rajouter localement : 

 un sac à déchet amiante 

supplémentaire 

 1 paire de gants vinyle 

 1 scotch toile 
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• L’aspirateur à filtre absolu : 

– Pour aspirer les fibres à leur source 

– À utiliser lors du perçage sur matériau amianté 

 

 

 

 

 

 

En cas d’allumage du voyant, 
ne JAMAIS intervenir sur 

l’aspirateur.  
Faire appel à 1 société 

extérieure 

Le produit fixateur : 

A utiliser pour fixer temporairement les 

fibres d’amiante et limiter leur dispersion 

conformément aux consignes du mode 

opératoire 

Les outillages de protection 



ROLE DU MEDECIN  DU TRAVAIL 



Rôle du médecin du travail (1) 

L'Arrêté du 13 décembre 1996  en France fixe les 

recommandations et instructions techniques  que doit 

respecter le médecin du travail. 

Évaluation de l'exposition: 

• Informations transmises par employeur (liste des 

salariés exposés, fiche individuelle d'exposition, 

résultat des prélèvements atmosphériques, 

expositions anormales…) 

• Questionner les salariés sur leur passé professionnel 

et évaluer les expositions antérieures à l'amiante 

• Rechercher la présence d'amiante à partir des FDS 

ou étiquetage 

 

 

 

 



 Se mettre en relation avec d'autres intervenants: 

CHSCT,CRAM,INRS,IT… 

Formation et information: Associé aux procédures 

de prévention (notice de poste,choix et utilisation 

EPI, information sur les risques encourus et les 

facteurs aggravants, réduction exposition, plan de 

retrait, contrôles, procédures urgence…) 

Visites des lieux de travail  

Participation au recueil d'informations en vue 

d'études épidémiologiques. 

Rôle du médecin du travail (2) 



Surveillance médicale renforcée (1) 

 Pendant l'exposition: 

 Embauche :examen médical avant affectation 

avec Rx thorax +EFR +Information et 

formation salarié (port EPI…)+attestation 

 En cours d'exposition: Examen annuel avec 

tous les 2 ans RP+ EFR 

 Double fiche individuelle d'exposition 

 Attestation de" non contre indication aux 

travaux" avec date étude de poste et mise à 

jour FE 

 



Au départ de l'entreprise: 

 

Il est fourni au salarié: 

 Une attestation d'exposition remplie par 

l'employeur et le médecin du travail   

 Fiche médicale ( constatations médicales, résultats 

examens complémentaires…) 

  Conservation  dossier 40 ans après la fin de 

l'exposition 

Surveillance médicale renforcée (2) 



La surveillance médicale doit être poursuivie après toute 

cessation d'exposition 

Si le salarié est toujours en activité:  

 Rx thorax et EFR tous les 2 ans  

S'il n'est plus en activité(retraite, chômage..) 

 Suivi post professionnel (D 461-25code SS) 

 examen clinique +Rx thorax tous les 2 ans, 

éventuellement EFR ( prise en charge  du suivi par le 

FASS)  
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Dossier médical 

• A conserver 40 ans 

• Changement d’établissement 

– Transmis au médecin du travail du nouvel établissement 

avec l’accord du salarié 

• Cessation d’activité de l’établissement 

– Dossier adressé au MIRTMO (Médecin Inspecteur Régional 

du Travail et de la main d’oeuvre) 

– Ou au médecin du travail du nouvel établissement 

• Départ en retraite 

– Dossier adressé au MIRTMO 
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Fiche d’exposition 

Société Salarié  : Nom

Adresse Prénom

Téléphone

Date Lieu Nature Outillage Empoussièrement Durée Moyens

 de  de  des employé Estimé de de

 l'intervention  l'intervention Travaux l'Exposition (h/jour) Protection utilisés

Date et Signature de l'employeur Destinataires : le Salarié, le Médecin du Travail, l'Employeur

Référence du Document : DS-101

Emetteur : Direction de la Sécurité

Archivage : MdT, Contremaitre

Archivage :  

Original pour le technicien 

1 copie pour le CM pendant 2 ans 

1 copie dans le dossier RH en région pendant toute la durée du contrat et conserver pendant 50 

ans après le départ du salarié de l’entreprise. 

Détailler la nature des travaux 

(réglage de serrures, déplacement en 

gaine floquée, 

changement portes palieres…)  

Détailler les outils (perceuse avec 

adaptateur, produit fixation)  

Identifier l’empoussièrement 

probable (voir MOP ou DTA)  

Décrire les  EPI 

portés (masque 

jetable P3, 

masque ventilé, kit 

amiante… 

Référence du document :  

FTR HS 02 001 
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Exemple de fiche d’exposition 
Société OTIS Salarié  : Nom Durand

Adresse Prénom Michel

Téléphone

Date
Adresse de 

l'intervention
Nature des Travaux Outillage employé

Empoussièrement 

estimé (fibres/l)

Durée de 

l'exposition 

(h/jour)

Moyens de protection 

utilisés

10-09-2007
Hopital de la piété

99 999 Mont Parnasse

Changement machoire de 

frein
Produit fixateur 25 1 masque P3

08-08-2007
Maison retraite du repos

99 991 Paradis
Intervention en gaine floquée Produit fixateur 12 1 masque P3

05-05-2007
61, rue de la gaité

99 990 Joye
Réglage des portes palières Produit fixateur 24 1 masque P3

Date et Signature de l'employeur Destinataires : le Salarié, le Médecin du Travail, l'Employeur

Référence du Document : DS-101

Emetteur : Direction de la Sécurité

Archivage :

- Original à conserver par le technicien

- Copie à archiver dans le classeur CM pendant 2 ans

- Copie à conserver dans le dossier RH pendant durée contrat + 50 ans après départ

XXXX YYYY 

ZZZZ 



OUTILLAGES  DE  PROTECTION 
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Adaptateur universel BOSCH pour perceuse / aspirateur (cf. fiche MOC CH 10 082) 

 

Les outillages de protection 

Adaptateur : référence OTIS sur bon commande : A9 P2143 

Les perceuses compatibles 

Perceuse à percussions BOSCH 

GSB16RE 

Perceuse à percussions BOSCH 

GSB21RE 

Perceuse à percussions METABO - SBE 

850 IMPULS 

 

Adaptation sur la perceuse (cf. notice livrée 

avec le produit) 

Embout 

adaptateur 

Raccord livré avec 

l’adaptateur 

Embout  de 

l’aspirateur 



144 

Adaptateur pour perforateurs / aspirateur amiante (cf. fiche MOC CH 10 082) 

 

 

 

Les outillages de protection 

Référence adaptateur OTIS sur bon commande : 5377544 

Perforateur BOSCH GBH 

2/24DFR 

Perforateur HILTI - 

TE16/TE16-M 

Perforateur HILTI - TE35 

 

Les perforateurs compatibles 

Vers l’aspirateur 

Vers le perforateur 









COMPTAGE DES FIBRES  D’AMIANTE 



Comptage des fibres d’amiante 

Pour déterminer le niveau d’empoussièrement et la distribution 

granulométrique les moyens suivants sont utilisés : 

 

   - Le Microscope Optique à Contraste de Phase MOCP, un 

inconvénient il ne détecte pas les fibres fines. 

 

    -  Le Microscope Electronique à Transmission Analytique 

META, ayant l’avantage de détecter les fibres fines. 

 

     -  Les détecteurs portatifs (Polychromix de Fondis Electronic, 

Fibrechek  de Harley Scientific …etc) 









 

• Définition Amiante friable :   

On entend par matériau friable contenant de l’amiante tout 

matériau susceptible d’émettre des fibres sous un faible 

choc ou vibration ou un mouvement d’air.  

 

• Peuvent être considérés comme matériaux friables 

 flocages 

 calorifugeages 

 tresses, bourrelets et textiles en amiante 

 enduits et mortiers de faible densité inférieure à 1 

 la bourre d’amiante en vrac 

 feutres amiante 

 cartons d’amiante 

 filtres à air, à gaz et à liquides 

( source : art. R 4412-96 et Circulaire 98/10 du 5/11/1998) 

Amiante friable 









Installation type amiante friable 

Groupe électrogène de secours à 

démarrage automatique 

Sas personnel  

5 compartiments 

Zone confinée 
Clapet entrée d’air de 

compensation 

Pompe de filtration d’eau 

Sas matériel  

 Groupe air respirable 
Extracteur d’air à 

filtration absolue 

Contrôleur de 

dépression 
Unité de  

chauffe et de  

filtration d’eau 

Extracteur d’air de 

secours 

(autocommutateur) 



Sas personnel 5 compartiments 

C 1 C 2 C 3 C 4 C 5 Zone de

Séchage Douche Déshabillage Douche Dépoussiérage travail

Vestiaire

ZONE ROUGEZONE VERTE ZONE ORANGE



 

• Définition Amiante non friable :   

 On entend par matériaux non friables contenant de l'amiante les matériaux 

contenant de l'amiante autres que ceux mentionnés au premier alinéa art 

R 4412-96  

 

• Peuvent être considérés comme matériaux non friables 

 l’amiante-ciment, 

 le vinyle-amiante, 

 les produits d’étanchéité, 

 les matières plastiques, 

 les colles, mastics, enduits, mortiers de densité  

 supérieure ou   égale à 1, les mousses chargées de fibres, 

 les joints plats, 

 les revêtements routiers, 

 les éléments de friction. 

( source : art. R 4412-96 et Circulaire 98/10 du 5/11/1998) 

Amiante non friable 



SIGNALISATION DE CHANTIERS 
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FORMATION 

 





TABLEAU RÉCAPITULATIF DES DURÉES ET DÉLAIS DE FORMATION EN FONCTION DE LA QUALIFICATION DES TRAVAILLEURS 
 

(Arrêté du 23 Février 2012 définissant les modalités de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l'amiante) 

TYPE D’ACTIVITE  

EXERCEE 

DURÉE MINIMALE 

DE FORMATION 

PREALABLE 

 

DURÉE MINIMALE 

DU PREMIER 

RECYCLAGE 

(à réaliser six mois 

après la formation préalable) 

 

DURÉE MINIMALE 

DU RECYCLAGE 

(à réaliser au plus tard 

trois ans après la formation 

de recyclage précédente ou la 

formation préalable) 

 

Personnel 

d'encadrement 

technique  

 

  

sous section 3 

Retrait et encapsulage 

 

10 jours 

 

2 jours  

 

2 jours 

Sous section 4 

Interventions sur des 

matériaux susceptibles 

de libérer de l’amiante 

 

5 jours 

 

Non prévu 

 

1 jour  

 

Personnel 

d'encadrement 

de chantier 

 

  

sous section 3 

Retrait et encapsulage 

 

10 jours 

 

2 jours 

 

2 jours 

Sous section 4 

 Interventions sur des 

matériaux susceptibles 

de libérer de l’amiante 

 

5 jours 

 

Non prévu 

 

1 jour 

 

Personnel 

opérateur de 

chantier 

 

  

sous section 3 

Retrait et encapsulage 

 

5 jours 

 

2 jours 

 

2 jours 

Sous section 4 

 Interventions sur des 

matériaux susceptibles 

de libérer de l’amiante 

 

2 jours 

 

Non prévu 

 

1 jour  

Amiante 

168 



PHOTOS  DE  CHANTIERS 

















SOLUTIONS  DES   QUIZZ 
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Quizz (1) 
L’amiante est un produit : 

  Naturel provenant de minerais 

  Synthétique fabriqué industriellement 

  Naturel et synthétique 

La principale voie d’entrée de l’amiante dans l’organisme est : 

 La voie cutanée (à travers la peau) 

 la voire pulmonaire (lors de la respiration) 

 La voie digestive (lors de l’ingestion de nourriture contaminée) 

L’organe cible de l’amiante est : 

 Le foie 

 Les poumons 

 Les reins 
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Quizz (2) 
Les travailleurs les moins bien protégés au risque amiante sont? 

  Uniquement des désamianteurs 

  La plupart des professionnels du second œuvre 

  Uniquement ceux qui travaillent l’amiante 

Je maîtrise les risques amiante : 

 En aérant la zone de travail 

 En portant mes Equipements de Protection Individuelle 

 En nettoyant mes vêtements de travail avec précaution 

L’amiante provoque : 

 Uniquement des cancers 

 Des cancers et des maladies pulmonaires 

 Des irritations des bronches 
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Ma famille peut être exposée :  

 Quand je bricole à la maison 

  Quand je chemine dans mon immeuble qui a de l’amiante 

 Jamais car je ne suis pas désamianteur 

 Quand je rentre à la maison avec mes vêtements de travail  

 contaminés suite au non port des EPI 
L’amiante a été interdite en France en 1997. Bientôt il n’y en aura 

plus : 

Oui 

Uniquement dans les bâtiments récents 

Non, il en restera encore pendant très longtemps 

Quizz (3) 

Pour savoir si le bâtiment est amianté ? 

Je fais des prélèvements 

Je contacte ma hiérarchie 
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Pour stocker en tant que déchet un tube d’amiante-ciment rebuté 

       Je l’enfouit tel quel en le recouvrant d’une couche d’argile 

        Je le divise en morceaux par sciage à l’air libre 

       Je l’enveloppe dans un sac en plastique avant de le morceler 

à coup de   marteau 

Quizz (4) 

Pour couper un tube en amiante-ciment 

    j’utilise un outil manuel si c’est disponible 

 J’utilise un outil à haute vitesse pour disperser les poussières 

 j’utilise un outil à faible vitesse pour produire moins de poussières 

Si le risque de cancer est de 1 chez un non fumeur et non exposé à 

l’amiante 

Il est 50 fois  plus chez un fumeur exposé à l’amiante 

Il est négligeable chez un exposé à l’amiante 

 Il Il est 10 fois plus chez un fumeur non exposé à l’amiante 
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L’amiante-ciment est utilisé pour fabriquer  : 

 Des réservoirs  et des canalisations d’eau  potable 

  Des canalisations d’eau usée également 

 Des canalisations d’acide sulfurique et phosphorique 

  

Les  poussières d’amiante les plus dangereuses sont : 

Les plus fines, elles atteignent les alvéoles 

Les plus grosses 

Les plus fines mais elles sont rejetées par clairance 

Quizz (5) 
L’action de l’amiante sur l’organisme est : 

Rapide donnant lieu à un accident du travail 

Lente donnant lieu à des maladies ordinaires curables 

Très lente donnant lieu à des cancers 
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La loi oblige le propriétaire des bâtiments à ? 

Désamianter tous les bâtiments 

Désamianter quand le matériau est en mauvais état 

Faire un diagnostic 

Quizz (6) 

Le perçage sur un matériau amianté ? 

Peut se faire sans précaution particulière 

Aérer le local suffit largement 

Nécessite le port d’équipement et aspiration à la source 

La fiche d’exposition amiante : 

C’est juste un papier en plus à remplir pour rien 

Doit être remplie tous les mois 

Doit être remplie après chaque intervention 
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L’opacité d’un milieu poussiéreux 

Révèle un danger imminent et important 

Ne présente qu’un danger secondaire 

L’intensité du danger dépend de la taille des particules 

Quizz (7) 

Sur le sujet de l’amiante, la réglementation tunisienne  

Est muette, il n’existe aucun texte 

Les poussières d’amiante figurent sur le tableau des  M.P 

Les déchets sont recensés dans le texte sur les déchets dangereux 

L’OIT réglemente l’usage de l’amiante comme suit 

Usage contrôlé selon la convention 162 

Interdiction totale de l’amiante 

Limitation d’usage aux pays riches 





 شــكــرا عــلــى انــتــبــاهــكــم

MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

THANK YOU 


